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Conditions d’inscription Enfant 2026-2027 
 

🗓 1. Inscriptions 
Période : Ouvertes de mai à fin février de l’année suivante, dans la limite des places disponibles. 

 

Adhésion obligatoire à l’association : 
- 30€ / an pour tous les adhérents (non remboursable) 
- 44€ / an pour les séances d'Éveil Corporel (inclut 1 parent + 1 enfant) (non remboursable) 

⚠ L’adhésion n’est pas une cotisation : elle permet d'accéder aux services de l'association. 
 

Les adhérents doivent avoir pris connaissance et accepté ces conditions au moment de l’inscription. 
 

!"#$%&'()*+,-./0 2. Calendrier de l’année 
Début des cours : Lundi 14 septembre 2026 
Fin des cours : Dimanche 27 juin 2027 
Pas de cours pendant les vacances scolaires (zone C) 
Les cours sont maintenus les jours fériés, excepté le 1er mai. 
 

Les ateliers ne sont maintenus que s’ils réunissent au minimum 5 participants. 
 

1234567 3. Certificat médical & assurance 
À fournir obligatoirement lors de l’inscription : 

- Un certificat médical d’aptitude à la pratique sportive  
- OU une décharge médicale (fournie par mail) 

En l'absence de document, l'accès aux cours est refusé. 
 

Les adhérents à jour sont assurés uniquement pendant l’activité cirque. 
L’association ne couvre pas : 

- Les accidents de non-adhérents 
- Les accidents survenus en dehors des cours 

 
4. Cotisation forfaitaire annuelle 

Obligatoire pour tous les adhérents inscrits à un cours. 
 

À régler le premier mois de l’activité. 
 

Le forfait est dû même si certaines séances sont manquées, sauf : 
- Absence scolaire justifiée (attestation de l’établissement requise) 

 

Aucun cours manqué n’est rattrapable. 
  



!"#$%& Cas particuliers : 
- Inscription tardive avant janvier : cotisation intégralement due 
- Inscription après janvier : cotisation au prorata des mois restants 

 

Remboursement possible uniquement en cas de : 
- Problème médical grave, avec certificat médical d’inaptitude à toutes activités sportives, émis 

par : Un médecin du sport Ou un spécialiste 
' Les certificats de médecins généralistes ne sont pas acceptés 

 
5. Modalités de paiement & réductions 
Réduction appliquée uniquement à la cotisation (pas à l’adhésion) 
 

()*+,-./01234 Réinscriptions : 
-8% si paiement total avant le 31 juillet 

Pour les paiements en plusieurs fois, tous les chèques doivent être remis avant cette date 
 
⚠ Après le 1er août : 

Aucune réduction n’est appliquée 
 
Moyens de paiement : 

- Carte bancaire (via HelloAsso) 
- Chèque (à l'ordre de CIRQU’AOUETTE) 
- Espèces 
- Virement bancaire 
- Chèques vacances 

 

Paiement en plusieurs fois accepté si : 
- Tous les chèques sont remis lors de l’inscription 

 

' Aucun chèque antidaté n’est accepté 
 

!"#$%&'()*+,-./0 Tarifs Cours Enfants-Adolescents 2026-2027 
 

56789:;<=>?@ABCD Tarifs avec réduction (régler avant le 31 juillet 2026) 
EFGHI 

Durée du cours 
JKLMN 

Plein tarif 
OPQRSTUVWXYZ[\]̂_̀abcdefghijklmnop qrstjklmnop  

2e membre 
ou 2e cours 

uOPQRSTUVWXYvZ[\]̂_̀abcdewfghijklmnop xqrstjklmnop  
3e membre 
ou 3e cours 

🎓z{| Tarif 
étudiant 
post-bac 

}~� Remise 
applicable 

1h 449 € 395 € 356 € – -8% réinscription 
annuelle 

 

1h30 
 

 

549 € 
 

468 € 
 

413 € 
 

– -8% réinscription 
annuelle 

 

2h00 
 

618 € 
 

545 € 
 

492 € 
 

387 € -8% réinscription 
annuelle 

 
5����������� Tarifs à partir du 1er août 2025 (aucune réduction applicable) 

EFGHI 
Durée du cours 

JKLMN 
Plein tarif 

uOPQRSTUVWXYvZ[\]̂_̀abcdewfghijklmnop xqrstjklmnop  2e membre ou 
2e cours 

uOPQRSTUVWXYvZ[\]̂_̀abcdewfghijklmnop xqrstjklmnop  3e membre ou 
3e cours 

🎓z{| Tarif étudiant 
post-bac 

1h 488 € 430 € 387 € – 
1h30 596 € 508 € 448 € – 
2h00 672 € 592 € 534 € 420 € 

 
Cours aérien ADO (+14ans) /ADULTES Tarification spéciale* Tarif étudiant post-bac 

Samedi 17h30-19h30 598€ 420 € 
* Le cours d’aérien partagé adolescents (à partir de 14ans) / adultes du samedi 17h30 est soumis à 
une tarification spéciale. Il ne fait pas l’objet de la réduction de -8% lors de la réinscription. 
 
 



ℹ Informations complémentaires : 
- Le tarif étudiant post-bac ne bénéficie d’aucune dégressivité. 
- Les réductions (-8%) sont valables uniquement jusqu’au 31 juillet 2026. 
- À partir d’août 2026, aucune remise ne sera appliquée. 

 
6. Déroulement des cours 

Pour les nouveaux adhérents : 
- 1 séance d’essai proposée après paiement de l’adhésion 
- Ce cours compte dans le forfait annuel 

 

Pour tous les adhérents : 
- Explications fournies par les enseignants à la première séance 
- Ponctualité essentielle 
- Bouteille d’eau 

 
Tenue obligatoire : 

- Sans bijoux, cheveux attachés 
- Cours pluridisciplinaires : vêtements confortables avec genoux couverts + chaussures 

rythmiques  
- Acrobaties aériennes : chaussettes propres dédiées à l’activité + gel hydroalcoolique 

 
 

EMPLOI DU TEMPS  
 

COURS JOUR HORAIRES DUREE 
ENFANTS       

Parents-enfants (2-3 ans) Samedi 10h00-11h00 1h 
4-5 ans Samedi 11h00-12h00 1h 
5-6 ans Samedi 12h00-13h00 1h 

6-9 ans 
Lundi 17h15-18h45 1h30 

Mercredi 13h30-15h00 1h30 
Samedi 13h30-15h00 1h30 

+ 10ans 
Mercredi 15h15-17h15 2h 

Jeudi 17h15-19h15 2h 
Samedi 15h15-17h15 2h 

Aériens 8-10 ans Vendredi 17h15-18h45 1h30 
Aériens 8-12 ans débutants Lundi 18h45-20h15 1h30 

Aériens + 10 ans Mardi 17h30-19h30 2h 
ADOS (+ 15 ans)       
Pluridisciplinaire Mercredi 17h45-19h45 2h 

  Vendredi 18h45-20h45 2h 
Aériens + 14ans Mardi 19h45-21h45 2h 

Aériens ADO/Adultes* Samedi 17h30-19h30 2h 
 

• Tarification spéciale 
 

 



7. Modifications & Cas exceptionnels 
Des ajustements peuvent avoir lieu en début d’année (cours annulés ou fermés faute de participants) 
 

Une solution de remplacement sera proposée 
 

Si elle ne convient pas : cotisation remboursée, sans indemnité supplémentaire 
 

En cas de pandémie/confinement : Aucun remboursement de l’adhésion ni de la cotisation, même partiel 
 


